
DEPARTEMENT 
LOIRE-ATLANTIQUE 

Canton 
SAINT NAZAIRE 2 

COMMUNE 

TRIGNAC 
Objet: 

ARRETE MUNICIPAL 

PORTANT SUR LA 

SUPRESSION DU CAHIER 

DES CHARGES DU 

LOTISSEMENT DE LA 

MAIRIE 

Le maire de la Commune de Trignac (Loire Atlantique), 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales 
VU le code de l'Urbanisme 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté - Egalité - Fraternité 

ARRETE DU MAIRE 

Vu le Code de l'Environnement et ses artiles L123-1 et suivants 

AR_20250121_012 

VU l'arrêté préfectoral du 03 septembre 1970, modifié les 5 juin 1972, 31 octobre 1972, 12 septembre 1975, 3 
septembre 1975 et 4 mai 1979 autorisant le lotissement en 48 lots d'un terrain d'une superficie de 17 772 m2 

environ, sis à Trignac, rues Fernand Pelloutier, Marcel Sembat et Boulevard Henri Gautier appartenant à la 
commune de TRIGNAC 

VU les pièces constitutives du lotissement de la Mairie et notamment son cahier des charges déposé au rang des 
minutes de Me Baudry, alors notaire à Montoir de Bretagne 

VU l'arrêté préfectoral en date du 20 juin 1984 autorisant la modification du lotissement susvisé dans le but 
d'abroger le règlement du lotissement et de lui substituer le règlement du Plan d'Occupation des Sols 

VU Le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de la CARENE approuvé par délibération du Conseil 
Communautaire le 4 février 2020, mis à jour les 9 juillet 2020, 27 octobre 2020, 20 janvier 2021, 14 décembre 
2021 et 4 mars 2024, modifié les 29 juin 2021, 1 février 2022, 4 avril 2023 et 19 décembre 2023 

VU l'arrêté du 21 juin 2023 portant délégation d'une partie des attributions du maire aux adjoints et aux 
conseillers municipaux, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 30 novembre 2022 actant le projet de requalification du centre-ville 

Considérant qu'il est nécessaire d'être en cohérence avec les évolutions de la règlementation d'urbanisme et 
d'homogénéiser les règles d'urbanisme applicables sur le territoire 

Considérant que le cahier des charges lié au Lotissement de la Mairie n'est plus en cohérence avec le Plan Local 
d'Urbanisme Intercommunal actuel et le projet de restructuration du centre-ville de la commune. 

Attendu qu'il y a lieu préalablement à la suppression du cahier des charges envisagée, de procéder à l'enquête 
publique réglementaire : 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er : Le projet de suppression du cahier des charges du lotissement de la Mairie, tel que figurant dans 
le dossier d'enquête, fera l'objet d'une enquête publique préalable, ouverte pendant quinze jours consécutifs, sur 
la commune de Trignac 

Acte publié et certifié exécutoire




